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PRÉFECTURE 

CABINET DU PRÉFET 
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 

 

A R R E T E 

N° SIDPC-2017-153-01 du 02 juin 2017 portant 

constitution de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité 
 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du mérite 
 
 

Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code forestier ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu le code du sport ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale de 
sécurité et d'accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ; 
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Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009, relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-630 du 5 juin 2015 renouvelant certaines commissions administratives à caractère 
consultatif relevant du ministère du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 2014 portant renouvellement des membres de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité émis lors de sa 
séance plénière du 24 février 2017 ; 

 
Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : La composition de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité du 
Haut-Rhin est renouvelée comme indiqué à l'article 4. 

Article 2 : Cette commission est obligatoirement consultée dans les domaines suivants : 

1. La sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur. 

La commission examine la conformité à la réglementation des dossiers techniques amiante 
prévus aux articles R 1334-25 et R 1334-26 du code de la santé publique pour les immeubles 
de grande hauteur et les établissements recevant du public classés en 1ère et 2ème catégorie. 

2. L'accessibilité des personnes handicapées : 

- les dérogations aux dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
logements,  

- les dispositions relatives aux solutions d'effet équivalent, 
- les dispositions relatives à l'accessibilité des logements destinés à l'occupation 

temporaire ou saisonnière dont la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de façon 
permanente, 

- les dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et les dérogations à ces dispositions dans les établissements et 
installations ouvertes au public, et aux agendas d'accessibilité programmée, 

- les dispositions relatives au respect des règles d'accessibilité dans les projets de schéma 
directeur d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée des services de transport et 
les demandes de dérogation motivées par une impossibilité technique qu'ils comportent, 

- la procédure de constat de carence, 
- les dérogations relatives à l'accessibilité des personnes handicapées dans les lieux de 

travail, 
- les dérogations aux dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées de 

la voirie et des espaces publics. 

La commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité du Haut-Rhin 
transmet annuellement un rapport de ses activités au conseil départemental consultatif des 
personnes handicapées. 



 
 

 3

3. Les dérogations aux règles de prévention d'incendie et d'évacuation des lieux de travail. 

4. La protection des forêts contre les risques d'incendie. 

5. L'homologation des enceintes destinées à recevoir des manifestations sportives. 

6. Les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des 
occupants des terrains de camping et de stationnement des caravanes. 

7. La sécurité des infrastructures et systèmes de transport. 

8. L’examen des études de sécurité publique. 

 

Le préfet peut également consulter la commission dans les domaines suivants : 

a) les mesures prévues pour la sécurité du public et l'organisation des secours lors des grands 
rassemblements ; 

b) les aménagements destinés à rendre accessibles aux personnes handicapées les installations 
ouvertes au public et la voirie. 

Article 3  – La commission est présidée par le préfet, ou son représentant, membre du corps préfectoral. 

Article 4  – Sont membres de la commission avec voix délibérative :  

1. Pour toutes les attributions de la commission : 
 
- Huit représentants des services de l’Etat :  

• le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son 
représentant, fonctionnaire de catégorie A, 

• le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant, fonctionnaire 
de catégorie A, 

• le commandant du groupement de gendarmerie départementale ou son représentant, 
officier, 

• le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement ou son 
représentant, fonctionnaire de catégorie A, 

• le directeur départemental de la cohésion sociale et la protection de la population ou 
son représentant, fonctionnaire de catégorie A : 2 représentants, 

• le directeur départemental des territoires ou son représentant, fonctionnaire de 
catégorie A : 2 représentants, 

 
- le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant, 

fonctionnaire de catégorie A ou officier, 
- trois conseillers départementaux, ou leur suppléants, désignés par l'assemblée délibérante 

du conseil départemental , 
- trois maires, désignés par l'association des maires du Haut-Rhin. 

2. En fonction des affaires traitées :  
- le maire de la commune concernée (ou l'adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal 

désigné par lui), 
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- le président de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) qui est 
compétent pour le dossier inscrit à l'ordre du jour. Le président peut être représenté par un 
vice-président, ou un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les 
vice-présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation. 

3. En ce qui concerne les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur : 
- un représentant de la profession d'architecte désigné par l'ordre des architectes. 

 

4. En ce qui concerne l'accessibilité des personnes handicapées : 
- un représentant de l'association des paralysés de France,  
- un représentant de l'association "Le Phare",  
- un représentant du collectif des associations des personnes déficientes auditives du  

Haut-Rhin, 
- un représentant l'association pour l'accompagnement et le maintien à domicile 

(APAMAD),  

 
Et, en fonction des affaires traitées :  
 
Trois représentants des propriétaires et gestionnaires de logements : 

- un représentant de l'office public de l’habitat - habitats de haute Alsace, 
- un représentant de la société coopérative d'HLM Colmar habitat, 
- un représentant du syndicat des propriétaires immobiliers et des copropriétaires - 

centre Alsace,  
 
 

Trois représentants des propriétaires et exploitants d'établissements recevant du public : 
- un représentant de la direction de l'immobilier et de la logistique du conseil 

départemental du Haut-Rhin,  
- un représentant de la chambre de commerce et d’Industrie Alsace eurométropole, 
- un représentant de l'union des métiers et des industries de l'hôtellerie du  

Haut-Rhin, 
 

Trois représentants des maîtres d'ouvrages et gestionnaires de voirie ou d'espaces publics : 
- un  représentant de l'association des maires du Haut-Rhin, 
- un représentant de la direction des routes et des transports du conseil 

départemental du Haut-Rhin, 
- un représentant de la direction interdépartementale des routes Est. 

5. En ce qui concerne l'homologation des enceintes destinées à recevoir des manifestations 
sportives ouvertes au public :  
- un représentant du comité départemental olympique et sportif, 
- un représentant de l'organisme professionnel de qualification en matière de réalisations 

sportives et de loisirs Qualisport, 
- un représentants de la ou des fédérations sportives concernées, dont la convocation est à 

la charge du service jeunesse, sports, vie associative, égalité, intégration de la direction 
départementale de cohésion sociale et de la protection des populations. 

6. En ce qui concerne la protection des forêts contre les risques d'incendie :  
- M. le délégué du directeur territorial de l'office national des forêts ou son suppléant, 

fonctionnaire de catégorie A. 
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7. En ce qui concerne la sécurité des occupants de terrains de camping ou de stationnement de 
caravanes :  
- M. le président départemental de l’hôtellerie de plein air, représentant des exploitants de 

camping dans le Haut-Rhin. 

Article 5  : La présence de la moitié au moins des membres fonctionnaires, et de la totalité des membres 
fonctionnaires concernés par l'ordre du jour, ainsi que du maire de la commune concernée ou de 
son adjoint, ou du conseiller municipal qu'il aura désigné, est obligatoire pour que la commission 
puisse valablement délibérer. 

Le président peut également appeler à siéger à titre consultatif les administrations intéressées non 
membres de la commission, ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 6 : La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de décès ou de 
démission d'un membre de la commission en cours de mandat, son suppléant siège pour la durée 
du mandat restant à courir. 

Article 7 : Chacun des membres de la sous-commission présent en séance doit pouvoir justifier de sa 
qualité ou du fait qu'il a bien pouvoir pour représenter l'organisme au titre duquel il siège. 

Article 8 : Le secrétariat de la commission est assuré par le service interministériel de défense et de 
protection civile. 

Article 9 : La commission se réunit au minimum une fois par an, sur convocation écrite de son président 
adressée aux membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 10 : Le président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont soumis et 
donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité 
des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix du président est 
prépondérante. 

Article 11 : l’arrêté préfectoral n° 2014 153-0007 du 02 juin 2014 portant renouvellement des membres 
de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité est abrogé. 

Article 12 :  Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, le chef 
du service interministériel de défense et de protection civile, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département. 

 

 

 

 
 Fait à Colmar, le 02 juin 2017 
  
 Pour le préfet, et par délégation, 

la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
Pôle Défense et Sécurité 

 

ARRETE 
N° SIDPC-2017-153-02 du 02 juin 2017 portant 

constitution de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur. 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN  
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite  
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la Commission Consultative Départementale 
de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° SIDPC-2017-153-01 du 2 juin 2017 portant renouvellement des membres de 
la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu l’avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité lors 
de sa séance plénière du 24 février 2017; 

 
Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ; 

ARRETE 
Article : 1 : La composition de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur du Haut-Rhin est fixée comme indiqué à l'article 4. 



Article 2 : Cette sous-commission a pour attributions : 

- l’examen des projets de constructions, extension, aménagement ou transformation des 
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, que l’exécution de 
ces travaux soit soumise ou non à la délivrance d’un permis de construire, 

- les visites de réception des chapiteaux, tentes et structures itinérantes de toutes catégories, 

- les visites de réception, périodiques, de contrôle ou inopinées des établissements recevant 
du public de 1ère à 5ème catégorie, 

- les visites de réception, périodiques, de contrôle ou inopinées des immeubles de grande 
hauteur, 

- l’étude des demandes de dérogation en matière de sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur. 

Article 3 : La sous-commission est présidée par : 
- le sous-préfet, directeur de cabinet, ou un autre membre du corps préfectoral, 
- ou par le directeur départemental des services d’incendie et de secours, 
- ou par le directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours, 
- ou par le chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
- ou par le chef adjoint du service interministériel de défense et de protection civile, 

fonctionnaire de catégorie A. 

Article 4 : Sont membres avec voix délibérative :  

1. pour toutes les affaires : 

- le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son représentant, 
- selon la zone de compétence : le directeur départemental de la sécurité publique ou le 

commandant du groupement de gendarmerie départementale, ou leur représentant, 
- le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
- le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant, 

2. en fonction des affaires traitées : 

- le maire de la commune concernée (ou l’adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal 
désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du 
bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que 
les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation), 

- les autres représentants des services de l’Etat, membres de la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité, dont la présence s’avère nécessaire pour 
l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour. 

Article 5 : Le président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants de l’Etat ou 
des collectivités territoriales intéressées non membres de la commission, ainsi que toute 
personne qualifiée. 

Article 6 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par la direction départementale des services 
d’incendie et de secours. 

Article 7 : La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 8 : Le président fixe l'ordre du jour. La commission examine les dossiers qui lui sont soumis et 
donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à la 
majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix du 
président est prépondérante. 



 

Article 9 : En cas d’absence des représentants des services de l’Etat ou des fonctionnaires territoriaux 
membres de la sous-commission ou de leur représentant, du maire de la commune concernée 
(ou de l’adjoint ou du conseiller municipal désigné par lui) ou, en cas de transfert des pouvoirs 
de police spéciale en matière d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, du 
président de l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) (ou d'un vice-
président, ou d'un membre du bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-
présidents ou dès lors que les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation), ou faute de 
leur avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer. 

Article 10 : La sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de 
panique dispose d’un groupe de visite, comprenant : 

- le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant, 
titulaire de l’unité de valeur PRV2 et inscrit sur la liste d’aptitude départementale 

- le directeur départemental des territoires ou son représentant, 

- selon la zone de compétence : le directeur départemental de la sécurité publique ou le 
commandant du groupement de gendarmerie départementale, ou leur représentant, 

- le maire de la commune concernée (ou l’adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal 
désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) (ou le vice-président, ou un membre du 
bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que 
les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation), 

Article 11 : Le groupe de visite peut réaliser des visites de réception et périodiques des établissements 
recevant du public de la 1ère à la 5ème catégorie. 

Article 12 : Le groupe de visite ne peut procéder à la visite d’un établissement que s’il est réuni au 
complet. 

Article 13 : Le rapporteur du groupe de visite devant la sous-commission départementale est le 
directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son représentant. 

Le secrétariat du groupe de visite est assuré par la direction départementale des services 
d’incendie et de secours. 

Article 14 : L'arrêté du 21 décembre 2016 portant constitution de la sous-commission départementale 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur est abrogé. 

Article 15 : Le secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de l'arrondissement de Colmar-
Ribeauvillé, la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, le chef du service interministériel 
de défense et de protection civile, le directeur départemental des services d’incendie et de 
secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 Fait à Colmar, le 02 juin 2017  
 
Pour le préfet, et par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 

 

ARRETE 
N° SIDPC-2017-153-03 du 02 juin 2017 portant 

constitution des commissions des arrondissements d'Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse et 
Thann-Guebwiller pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public. 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie et de panique ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution des commissions des 
arrondissements d'Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse et Thann-Guebwiller pour la sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public; 

Vu l’arrêté préfectoral N° SIDPC-2017-153-01 du 2 juin 2017 portant renouvellement des membres 
de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité émis lors de sa 
séance plénière du 24 février 2017 ; 

 
Sur proposition de Mme la Sous-Préfète, Directrice de Cabinet du Préfet ; 

 
 
 

ARRETE 
 



2/4 

Article 1 : La composition des commissions des arrondissements d'Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, 
Mulhouse et Thann-Guebwiller pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public est fixée comme indiqué à l'article 5. 

Article 2 : Ces commissions d'arrondissement ont pour attributions : 

- les visites de réception des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 4ème 
catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites périodiques des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 4ème catégorie 
ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public des 2ème, 3ème et 
4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public de la 5ème 
catégorie sans locaux à sommeil, exclusivement sur demande motivée du maire de la 
commune concernée lorsque l’établissement présente des risques particuliers avérés ou sur 
décision de l'autorité préfectorale. 

Article 3 : Les commissions d'arrondissement ont compétence territoriale sur l’ensemble de leur 
arrondissement respectif, à l’exclusion des villes de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis qui 
relève respectivement des commissions communales de Colmar, de Mulhouse et de Saint-
Louis pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public. 

Article 4 : La commission d'arrondissement de Colmar-Ribeauvillé est présidée par le sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un autre membre 
du corps préfectoral, ou par le chef du service interministériel de défense et de protection 
civile, ou son représentant fonctionnaire de catégorie A ou B. 

            Les commissions des arrondissements d'Altkirch, Mulhouse, Thann-Guebwiller sont présidées 
par le sous-préfet d'arrondissement, ou en cas d'absence ou d'empêchement, par un autre 
membre du corps préfectoral, ou par le secrétaire général, ou un fonctionnaire de catégorie A 
ou B de la sous-préfecture. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  
- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et inscrit sur 

la liste d’aptitude départementale de la spécialité "prévention", 
- le maire de la commune concernée (ou l’adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal 

désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du 
bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que 
les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation) ; 

- le commandant de la brigade de gendarmerie (ou son représentant) ou le chef de la 
circonscription de sécurité publique territorialement compétent (ou son représentant), 
pour :  

� les établissements de type P (salles de danse et salles de jeux), 

� les établissements de type REF (refuges de montagne), 

� les centres de rétention administrative et les établissements pénitentiaires, 

� les établissements sous avis défavorable, tous types et catégories confondus, 

� les établissements faisant l'objet d'une visite inopinée, tous types et catégories 
confondus, 

� les établissements figurant dans une liste définie par le préfet, soumise à la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

� tous les établissements pour lesquels le président de la commission ou l'autorité 
préfectorale juge nécessaire la présence d'un représentant de la sécurité publique 
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- un agent de la direction départementale des territoires, pour les seules visites de réception 
des ERP de 2ème et 3ème catégorie, 

Article 6 : Les présidents des commissions d'arrondissement peuvent également appeler à siéger à titre 
consultatif les représentants de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou 
non de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Les secrétariats des commissions d'arrondissement sont assurés par les sous-préfectures et 
par le service interministériel de défense et de protection civile pour l'arrondissement de 
Colmar-Ribeauvillé. 

Article 8 : Les commissions d'arrondissement se réunissent sur convocation écrite de leur président, 
au moins une fois par mois, sauf si aucune visite n'est programmée. 

Article 9 : Les présidents fixent l'ordre du jour des commissions d'arrondissement. Les commissions 
examinent les dossiers qui leur sont soumis et donnent un avis, favorable ou défavorable. Cet 
avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix 
délibérative. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 10 : Les commissions d'arrondissement ne peuvent émettre d’avis que si elles sont réunies au 
complet. 

Article 11 : Les présidents de séance signent le procès-verbaux portant avis des commissions 
d'arrondissement. Ces procès-verbaux sont transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 12 : Les commissions d'arrondissement disposent chacune d’un groupe de visite, comprenant : 

- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et inscrit sur 
la liste d’aptitude départementale de la spécialité "prévention", 

- le maire de la commune concernée (ou l’adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal 
désigné par lui), ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière 
d'habitat, et pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du 
bureau en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que 
les vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation) ; 

- le commandant de la brigade de gendarmerie (ou son représentant) ou le chef de la 
circonscription de sécurité publique territorialement compétent (ou son représentant), 
pour :  

� les établissements de type P (salles de danse et salles de jeux), 

� les établissements de type REF (refuges de montagne), 

� les centres de rétention administrative et les établissements pénitentiaires, 

� les établissements sous avis défavorable, tous types et catégories confondus, 

� les établissements faisant l'objet d'une visite inopinée, tous types et catégories 
confondus, 

� les établissements figurant dans une liste définie par le préfet, soumise à la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

� tous les établissements pour lesquels le président de la commission ou l'autorité 
préfectorale juge nécessaire la présence d'un représentant de la sécurité publique 

- un agent de la direction départementale des territoires, pour les seules visites de réception 
des ERP de 2ème et 3ème catégorie. 

Article 13 : Les groupes de visite ne peuvent procéder à la visite d’un établissement que s’ils sont 
réunis au complet. 

Article 14 : Le rapporteur du groupe de visite devant les commissions d’arrondissement est le sapeur-
pompier titulaire de l’unité de valeur PRV2. 
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Article 15 : L'arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution des commissions des 
arrondissements d'Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse et Thann-Guebwiller pour la 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, 
est abrogé. 

Article 16 :  Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, sous-préfet de Colmar-Ribeauvillé, 
la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, les sous-préfets des arrondissements d'Altkirch, 
Mulhouse et Thann-Guebwiller, le chef du service interministériel de défense et de protection 
civile, le directeur départemental des services d’incendie et de secours sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

  
Fait à Colmar, le 02 juin 2017 
 
Pour le préfet, et par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 

 
 

ARRETE 
N° SIDPC-2017-153-04 du 02 juin 2017 portant 

constitution des commissions communales de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis pour la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 08 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2014-597 du 6 juin 2014 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police et de la 
gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie et de panique ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution des commissions communales de 
Colmar, Mulhouse et Saint-Louis pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° SIDPC-2017-153-01 du 2 juin 2017 portant renouvellement des membres 
de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité émis lors de sa 
séance plénière du 24 février 2017 ; 

Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ; 

 
 
 

ARRETE 
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Article 1 :  La composition des commissions communales de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis pour la 
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public 
est fixée comme indiqué à l'article 5. 

Article 2 : Ces commissions communales ont pour attributions : 

- les visites de réception des établissements recevant du public des 2ème, 3ème, 4ème catégorie, 
ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil,  

- les visites périodiques des établissements recevant du public des 2ème, 3ème, 4ème catégorie, 
ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil,  

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public des 2ème, 3ème, 
4ème catégorie, ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil,  

- les visites de contrôle ou inopinées des établissements recevant du public de 5ème catégorie 
sans locaux à sommeil, exclusivement sur décision motivée du maire lorsque 
l’établissement présente des risques particuliers avérés, ou sur décision de l'autorité 
préfectorale. 

Article 3 : Les commissions communales ont compétence sur leur ban communal respectif. 

Article 4 : Les commissions communales sont présidées respectivement par les maires de Colmar, 
Mulhouse et Saint-Louis ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par un adjoint désigné par 
eux, ou par un conseiller municipal désigné par eux. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  

1. pour toutes les affaires : 

- un sapeur-pompier du SDIS du Haut-Rhin, titulaire de l'unité de valeur PRV2 et inscrit sur 
la liste d’aptitude départementale de la spécialité "prévention", 

- le chef de la circonscription de sécurité publique territorialement compétent ou son 
représentant, pour : 

� les établissements de type P (salles de danse et salles de jeux), 

� les établissements de type REF (refuges de montagne), 

� les centres de rétention administrative et les établissements pénitentiaires, 

� les établissements sous avis défavorable, tous types et catégories confondus, 

� les établissements faisant l'objet d'une visite inopinée, tous types et catégories 
confondus, 

� les établissements figurant dans une liste définie par le préfet, soumise à la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

� tous les établissements pour lesquels le président de la commission ou l'autorité 
préfectorale juge nécessaire la présence d'un représentant de la sécurité publique, 

- un agent du service instructeur de la commune : 
� pour les visites de réception des établissements recevant du public des 4ème et 5ème 

catégorie, 

� pour les visites périodiques des établissements recevant du public des 2ème, 3ème, 4ème et 
5ème catégorie, 

� pour les visites de contrôle et inopinées des établissements recevant du public des 2 ème, 
3ème, 4ème et 5ème catégorie, 

- un agent de la direction départementale des territoires, pour les seules visites de réception 
des établissements recevant du public des 2ème et 3ème catégorie, 
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2. en fonction des affaires traitées : 
- les autres représentants des services de l’Etat, membres de la commission consultative 

départementale de sécurité et d’accessibilité, dont la présence s’avère nécessaire pour 
l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour. 

Article 6 : Les présidents des commissions communales peuvent également appeler à siéger à titre 
consultatif un agent instructeur de la commune, dans le cas où il ne siège pas avec voix 
délibérative. 

Article 7 : Les secrétariats des commissions communales sont assurés respectivement par chaque 
mairie. 

Article 8 : Les commissions se réunissent sur convocation écrite de leur président. 

Article 9 : Les présidents des commissions communales fixent l'ordre du jour. Les commissions 
communales examinent les dossiers qui leur sont soumis et donnent un avis, favorable ou 
défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents 
ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 10  : Les commissions communales ne peuvent émettre d’avis que si elles sont réunies au 
complet. 

Article 11 : Les présidents de séance signent les procès-verbaux portant avis des commissions 
communales qu'ils président. Les procès-verbaux sont transmis à l’autorité investie du pouvoir 
de police. 

Article 12 : Le rapporteur devant les commissions communales est le sapeur-pompier titulaire de 
l’unité de valeur PRV2. 

Article 13 : L'arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution des commissions 
communales de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis pour la sécurité contre les risques d’incendie 
et de panique dans les établissements recevant du public est abrogé. 

Article 14 :  Le secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de l'arrondissement de Colmar-
Ribeauvillé, la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, le sous-préfet de l'arrondissement 
de Mulhouse, le maire de Colmar, le maire de Mulhouse, le maire de Saint-Louis, le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture. 

 

 
 Fait à Colmar, le 02 juin 2017 

 
Pour le préfet, et par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM  
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 

 

ARRETE 
 

N° SIDPC-2017-153-05 du 02 juin 2017 portant 
 

constitution de la sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du mérite  
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 modifié, relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et 
complétant le code de la construction et de l’habitation et le code de l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° SIDPC-2017-153-01 du 2 juin 2017 portant renouvellement des membres 
de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu l'avis des membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité lors 
de sa séance plénière du 24 février 2017 ; 

 
Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ; 

 

ARRETE  
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Article 1 : La composition de la sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes 
handicapées du Haut-Rhin est fixée comme indiqué à l'article 3. 

Article 2 : Cette sous-commission a pour attributions : 

a) L'étude des dossiers concernant :  

- les dérogations aux dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des logements, conformément aux dispositions des articles R 111-18-3 et R 111-18-10 
du code de la construction et de l'habitation ; 

- les dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public et les dérogations à ces dispositions dans les 
établissements et installations recevant du public, conformément aux dispositions des 
articles R 111-19-6 et R 111-19-10, du code de la construction et de l'habitation ; 

- les dérogations aux dispositions relatives à l'accessibilité des personnes handicapées 
dans les lieux de travail, conformément aux dispositions de l'article R 235-3 du code 
du travail ; 

- les dérogations aux dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées 
ou à mobilité réduite de la voirie et des espaces publics, conformément aux 
dispositions du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions 
techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ; 

b) Les visites de réception suite à autorisation de travaux des établissements recevant du 
public de la 1ère catégorie et immeubles de grande hauteur ; 

c) Les visites de contrôles ou inopinées, sur demande du représentant de l’autorité de police 
(maire ou préfet, ou le président d'EPCI, selon le cas). 

Article 3 : La sous-commission est composée : 

1. d’un membre du corps préfectoral, président de la sous-commission, avec voix 
délibérative et prépondérante pour toutes les affaires ; 

2. - du directeur départemental de la cohésion sociale et la protection de la population ou son 
représentant ; 
- du directeur départemental des territoires ou son représentant ; 
 
avec voix délibérative sur toutes les affaires ; 

 
3. de quatre représentants des associations de personnes handicapées du département, avec 

voix délibérative sur toutes les affaires : 
 

- d'un représentant de la fondation le phare d'Illzach, 
- d'un représentant de l'association des paralysés de France, 
- d'un représentant du collectif des associations des personnes déficientes auditives, 
- d'un représentant de l'association pour l'accompagnement et le maintien à domicile 

(APAMAD), 
 

4. pour les dossiers de bâtiments d'habitation et avec voix délibérative : 
 

- d'un représentant de l'office public de l’habitat - habitats de haute Alsace, 
- d'un représentant la société coopérative d'HLM Colmar habitat, 
- d'un représentant du syndicat des propriétaires immobiliers et des copropriétaires - 

centre Alsace. 
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5. pour les dossiers d'établissements recevant du public et d'installations ouvertes au public et 

avec voix délibérative : 
 

- d'un représentant du service technique de l’architecture du conseil départemental du 
Haut-Rhin, 

- d'un représentant de la chambre de commerce et d’industrie Alsace eurométropole,  
- d'un représentant de l'union des métiers et des industries de l'hôtellerie du Haut-Rhin, 

6. pour les dossiers de voirie et d'aménagements des espaces publics et avec voix 
délibérative :  

 
- un représentant de l'association des maires du Haut-Rhin, 
- un représentant de la direction des routes et des transports du conseil départemental 

du Haut-Rhin,  
- un représentant de la direction interdépartementale des routes Est. 

7. du maire de la commune concernée (ou l'adjoint ou le conseiller municipal qu'il aura 
délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, et 
pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du bureau en 
l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-
présidents sont tous titulaires d'une délégation). Sa présence est facultative pour les 
dossiers d'agendas d'accessibilité programmée portant sur un ou plusieurs établissements 
recevant du public ou installations ouvertes au public qui ne sont pas associés à une 
demande d'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public. Elle est également facultative pour les dossiers liés aux schémas 
directeurs d'accessibilité-agenda d'accessibilité programmée des services de transport ; 

8. avec voix consultative, du chef du service départemental de l'architecture et du patrimoine 
ou des autres représentants des services de l'Etat, membres de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés au 2, mais dont la présence 
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour. 

Article 4 : Chacun des membres de la sous-commission présent en séance doit pouvoir justifier de sa 
qualité ou du fait qu'il a bien pouvoir pour représenter l'organisme au titre duquel il siège. 

Article 5 : En son absence, le membre du corps préfectoral sera représenté par le directeur 
départemental des territoires ou son représentant qui assurera également la présidence de la 
sous-commission. 

Article 6 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par la direction départementale des 
territoires. 

Article 7 : En cas de décès ou de démissions d'un membre en cours de mandat, l'association ou 
l'organisme désigne un nouveau représentant pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 8 : La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président, ou par délégation, du 
directeur départemental des territoires ou de son représentant adressée aux membres dix jours 
au moins à l'avance. 

Article 9 : La sous-commission examine les dossiers qui lui sont soumis et donne un avis favorable ou 
défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents 
ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 10 : La sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées 
dispose d'un groupe de visite, comprenant :  

• le directeur départemental des territoires ou son représentant ; 
• le directeur départemental de la cohésion sociale et la protection de la population ou 

son représentant ; 
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• le maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le conseiller municipal qu'il aura 
délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, et 
pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du bureau 
en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que les 
vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation) ; 

• au minimum un représentant de l’une des associations de personnes handicapées ci-
dessous : 
- d'un représentant de la fondation le phare d'Illzach, 
- d'un représentant de l'association des paralysés de France, 
- d'un représentant du collectif des associations des personnes déficientes auditives, 
- d'un représentant de l'association pour l'accompagnement et le maintien à domicile 

(APAMAD). 

Article 11 : Le groupe de visite peut être chargé des visites des établissements recevant du public de 
1ère catégorie. 

Article 12 : Le groupe de visite ne peut effectuer de visite que si trois au moins de ses membres sont 
présents, dont : 

• le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
• le maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le conseiller municipal qu'il aura 

délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, et 
pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du bureau 
en l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que les 
vice-présidents sont tous titulaires d'une délégation), 

• un représentant de l’une des associations de personnes handicapées de la liste de 
l’article 10. 

Article 13 : Le rapporteur du groupe de visite devant la sous-commission est le directeur 
départemental des territoires ou son représentant. 

Article 14 : La sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées peut 
être réunie conjointement avec une ou plusieurs autres sous-commissions, lorsqu'il y a lieu 
d'étudier simultanément plusieurs aspects d'un même établissement. 
Dans ce cas de réunion conjointe, la présidence est assurée par un membre du corps 
préfectoral. 

Article 15 : L’arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées est abrogé. 

Article 16 : Le secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de l'arrondissement de Colmar-
Ribeauvillé, la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, les sous-préfets d’arrondissement, 
le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 Fait à Colmar, le 02 juin 2017 

 
Pour le préfet, et par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 

 
 

ARRETE 
N° SIDPC-2017-153-06 du 02 juin 2017 portant 

constitution des commissions des arrondissements d’Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse et 
Thann-Guebwiller pour l'accessibilité des personnes handicapées. 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 modifié, relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et 
complétant le code de la construction et de l’habitation et le code de l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale 
de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution des commissions des arrondissements 
d’Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse et Thann-Guebwiller pour l'accessibilité des personnes 
handicapées ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° SIDPC-2017-153-01 du 02 juin 2017 portant renouvellement des membres 
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité  

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité émis lors de sa 
séance plénière du 24 février 2017 ; 

Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ; 
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ARRETE 
 

Article 1 : La composition des commissions d'arrondissements pour l’accessibilité des personnes 
handicapées des arrondissements d'Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse et Thann-
Guebwiller est fixée comme indiqué à l'article 5. 

Article 2 : Ces commissions ont pour attributions : 

- les visites de réception suite à autorisation de travaux des établissements recevant du 
public des 2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- à la demande du maire, les visites de réception suite à autorisation de travaux des 
établissements recevant du public de la 5ème catégorie sans locaux à sommeil. 

Article 3 : Les commissions d'arrondissement ont compétence territoriale sur l'ensemble de leur 
arrondissement respectif, à l'exclusion des villes de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis qui 
relèvent respectivement des commissions communales pour l'accessibilité de Colmar, 
Mulhouse et Saint-Louis. 

Article 4 : La commission d'arrondissement de Colmar-Ribeauvillé est présidée par le sous-préfet, 
directeur de cabinet du préfet ou, en cas d'absence ou d'empêchement, par un autre membre du 
corps préfectoral, ou par le chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
ou son représentant fonctionnaire de catégorie A ou B. 

Les commissions des arrondissement d'Altkirch, Mulhouse, Thann-Guebwiller sont présidées 
par le sous-préfet d'arrondissement, ou en cas d'absence ou d'empêchement, par un autre 
membre du corps préfectoral, ou par le secrétaire général, ou un fonctionnaire de catégorie A 
ou B de la sous-préfecture. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  

- un agent de la direction départementale des territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes âgées ou de 

parents de mineurs handicapés, choisi par le sous-préfet de l'arrondissement concerné, 
- le maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le conseiller municipal qu'il aura 

délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, et 
pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du bureau en 
l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-
présidents sont tous titulaires d'une délégation). 

Article 6 : Les présidents des commissions d'arrondissement peuvent également appeler à siéger à titre 
consultatif les représentants de l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou 
non de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, 
ainsi que toute personne qualifiée. 

Article 7 : Les présidents des commissions d'arrondissement fixent l'ordre du jour. Les commissions 
examinent les dossiers qui lui sont soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis 
est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents ayant voix délibérative. 
En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 8 : Les commissions d'arrondissement se réunissent sur convocation écrite de leur président, 
adressée aux membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 9 : Les présidents de séance signent les procès-verbaux portant avis des commissions 
d'arrondissement. Ces procès-verbaux sont transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 



3 

Article 10 : Les commissions disposent d’un groupe de visite, comprenant : 
- un agent de la direction départementale des territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes âgées ou de 

parents de mineurs handicapés, choisi par le sous-préfet de l'arrondissement concerné, 
- le maire de la commune concernée (ou l'adjoint  ou le conseiller municipal qu'il aura 

délégué) ou, en cas de transfert des pouvoirs de police spéciale en matière d'habitat, et 
pour les seuls ERP avec locaux à sommeil, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) (ou un vice-président, ou un membre du bureau en 
l'absence ou en cas d'empêchement de tous les vice-présidents ou dès lors que les vice-
présidents sont tous titulaires d'une délégation). 

Article 11 : Le rapporteur du groupe de visite devant les commissions d’arrondissement est l’agent de 
la direction départementale des territoires. 

Article 12 : Les secrétariats des commissions d'arrondissement et des groupes de visite sont assurés 
respectivement par chaque sous-préfecture, sauf pour celui de l'arrondissement de Colmar-
Ribeauvillé qui est assuré par le service interministériel de défense et de protection civile. 

Article 13 : L'arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution des commissions des 
arrondissements d’Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse et Thann-Guebwiller pour 
l'accessibilité des personnes handicapées est abrogé. 

Article 14 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, les sous-préfets des arrondissements 
d’Altkirch, Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse, Thann-Guebwiller, le directeur départemental des 
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
 Fait à Colmar, le 02 juin 2017 

 
Pour le préfet, et par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 

 

ARRETE 
N° SIDPC-2017-153-07 du 02 juin 2017 portant 

constitution des commissions communales de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis pour l'accessibilité des 
personnes handicapées. 

 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée, pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 

Vu le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 modifié, relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et 
complétant le code de la construction et de l’habitation et le code de l’urbanisme ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale 
de Sécurité et d'Accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution des commissions communales de 
Colmar, Mulhouse et Saint-Louis pour l'accessibilité des personnes handicapées ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° SIDPC-2017-153-01 du 02 juin 2017 portant renouvellement des membres 
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité  

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité émis lors de sa 
séance plénière du 24 février 2017 ; 

Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ; 

 
 

ARRETE 
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Article 1 : La composition des commissions communales pour l’accessibilité des personnes 
handicapées de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis est fixée comme indiqué à l'article 5. 

Article 2 : Ces commissions ont pour attributions : 

- les visites de réception suite à autorisation de travaux des établissements recevant du 
public des 2ème, 3ème et 4ème catégorie ainsi que de la 5ème catégorie avec locaux à sommeil, 

- les études des dossiers se rapportant à l'accessibilité des établissements recevant du public 
des 2ème, 3ème, 4ème et 5ème catégorie, à l'exclusion des demandes de dérogation qui relèvent 
de la sous-commission départementale d'accessibilité, 

- les études des dossiers se rapportant à l'accessibilité des installations ouvertes au public, à 
l'exclusion des demandes de dérogations qui relèvent de la sous-commission 
départementale d'accessibilité. 

Article 3 : Les commissions ont compétence sur leur ban communal respectif. 

Article 4 : Les commissions communales sont présidées respectivement par les maires de Colmar, 
Mulhouse et Saint-Louis ou, en cas d'absence ou d'empêchement, par un adjoint désigné par 
eux, ou par un conseiller municipal désigné par eux. 

Article 5 : Sont membres avec voix délibérative :  

- un agent du service instructeur de la ville concernée ou un agent de la direction 
départementale des territoires, 

- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes âgées ou de 
parents de mineurs handicapés, choisi par le maire de la commune concernée, 

Article 6 : Les présidents peuvent également appeler à siéger à titre consultatif les représentants de 
l’Etat ou des collectivités territoriales intéressés, membres ou non de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du Haut-Rhin, ainsi que toute 
personne qualifiée. 

Article 7 : Les présidents fixent l'ordre du jour. Les commissions examinent les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis, favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à 
la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix 
du président est prépondérante. 

Article 8 : Les commissions se réunissent sur convocation écrite de leur président, adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 9 : Les présidents de séance signent les procès-verbaux portant avis des commissions. Ces 
procès-verbaux sont transmis à l’autorité investie du pouvoir de police. 

Article 10 : Les commissions disposent d’un groupe de visite, comprenant : 
- un agent du service instructeur de la ville concernée ou un agent de la direction 

départementale des territoires, 
- un représentant d’une association de personnes handicapées, de personnes âgées ou de 

parents de mineurs handicapés, choisi par le maire de la commune concernée, 

Article 11 : Le rapporteur du groupe de visite devant les commissions communales est l'agent du 
service instructeur de la mairie concernée ou l’agent de la direction départementale des 
territoires. 

Article 12 : Les secrétariats des commissions communales et des groupes de visite sont assurés 
respectivement par chaque mairie. 

Article 13 : L'arrêté préfectoral du 21 décembre 2016 portant constitution des commissions 
communales de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis pour l'accessibilité des personnes 
handicapées est abrogés. 
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Article 14 : La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, les sous-préfets des arrondissements de 
Colmar-Ribeauvillé, Mulhouse, les maires de Colmar, Mulhouse et Saint-Louis, le directeur 
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

 
 Fait à Colmar, le 02 juin 2017 

 
Pour le préfet, et par délégation, 
la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 
 

 
 
 

ARRETE 
N° SIDPC-2017-153-08 du 02 juin 2017 portant 

constitution de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de 
stationnement des caravanes. 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009, relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2016 portant constitution de la sous-commission départementale 
pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement des caravanes ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° SIDPC-2017-153-01 du 2 juin 2017 portant constitution de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité émis lors de sa 
séance plénière du 24 février 2017 ; 

Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ; 
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ARRETE 

Article 1 : La composition de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de 
camping et de stationnement des caravanes du département du Haut-Rhin est fixée comme 
indiqué à l'article 4. 

Article 2 : Cette sous-commission a pour attribution les prescriptions d'information, d'alerte et 
d'évacuation permettant d'assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de 
stationnement des caravanes. 

Article 3 : La sous-commission est présidée, soit par un membre du corps préfectoral, soit par le chef 
du service interministériel de défense et de protection civile ou son adjoint, soit par le 
secrétaire général ou un attaché de catégorie A de la sous-préfecture de l’arrondissement 
concerné. 

Article 4 : Sont membres avec voix délibérative pour toutes les affaires : 
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son suppléant, 
- selon la zone de compétence : le directeur départemental de la sécurité publique ou le 

commandant du groupement de gendarmerie départementale, ou leur représentant, 
- le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement ou son 

représentant, 
- le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ou son 

représentant, 
- le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
- le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant. 

Sont membres avec voix délibérative en fonction des affaires traitées : 
- le maire de la commune concernée (ou l'adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal 

qu’il aura délégué), 
- les autres fonctionnaires de l'Etat, membres de la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés ci-dessus, dont la présence s'avère nécessaire 
pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour, 

- le président de l'établissement de coopération intercommunale compétent en matière 
d'autorisation d'aménagement de terrains de camping et de caravaning lorsqu'il existe un 
tel établissement. Le président peut être représenté par un vice-président, ou à défaut, par 
un membre du comité ou du conseil de l'établissement public qu'il aura désigné, 

Est membre avec voix consultative : 
- le président départemental de l’hôtellerie de plein air, représentant des exploitants de 

camping dans le Haut-Rhin. 

Article 5 : Le président peut également appeler à siéger à titre consultatif les administrations non 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, ainsi que 
toute personne qualifiée. 

Article 6 : Chacun des membres de la sous-commission présent en séance doit pouvoir justifier de sa 
qualité ou du fait qu'il a bien pouvoir pour représenter l'organisme au titre duquel il siège. 

Article 7 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le service interministériel de défense et 
de protection civile. 

Article 8 : La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de décès ou de 
démission d'un membre de la commission en cours de mandat, son premier suppléant siège 
pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 9 : La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président, adressée aux 
membres au moins dix jours à l'avance. 
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Article 10 : Le président fixe l'ordre du jour. La sous-commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à 
la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix 
du président est prépondérante. 

Article 11 : En cas d’absence des représentants des services de l’Etat ou des fonctionnaires 
territoriaux membres de la sous-commission ou de leur représentant, le maire de la commune 
concernée (ou l'adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal qu’il aura délégué), ou faute 
de leur avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer. 

Article 12 : L’arrêté préfectoral du 25 janvier 2016 portant constitution de la sous-commission 
départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement des caravanes est 
abrogé. 

Article 13 : Le secrétaire général de la préfecture, sous-préfet de l'arrondissement de Colmar-
Ribeauvillé, la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, les sous-préfets d’arrondissement, 
le chef du service interministériel de défense et de protection civile, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département. 

 
Fait à Colmar le 02 juin 2017 

 
 Pour le préfet, et par délégation, 

la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 

 
 

ARRETE 
 

N° SIDPC-2017-153-09 du 02 juin 2017 portant 

constitution de la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives. 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 
 
 
Vu le code du sport ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-189-0020 du 08 juillet 2014 renouvellement des membres de la sous-
commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° SIDPC-2017-153-01 du 02 juin 2017 portant renouvellement des membres 
de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité émis lors de sa 
séance plénière du 24 février 2017 ; 

Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ; 

 
ARRETE 

 

Article 1 : La composition de la sous-commission départementale pour l'homologation des enceintes 
sportives ouvertes au public du département du Haut-Rhin est fixée comme indiqué à 
l'article 4. 

Article 2 : Cette sous-commission a pour attribution l'homologation des enceintes sportives du 
département du Haut-Rhin disposant d'un nombre de places assises en intérieur compris entre 
500 et 8 000, ou d'un nombre de places assises en extérieur compris entre 3 000 et 30 000. 

Article 3 : La sous-commission est présidée, soit par un membre du corps préfectoral, soit par le 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ou son 
représentant, fonctionnaire de catégorie A. 
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Article 4 : Sont membres avec voix délibérative pour toutes les affaires : 
- le directeur départemental de cohésion sociale et de la protection des populations ou son 

représentant, 
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son représentant, 
- selon la zone de compétence : le directeur départemental de la sécurité publique ou le 

commandant du groupement de gendarmerie départementale, ou leur représentant, 
- le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
- le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son représentant. 

Est membre avec voix délibérative en fonction des affaires traitées : 
- Le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal 

qu'il aura délégué. 

Sont membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées : 
- le représentant du comité départemental olympique et sportif, 
- le représentant de l'organisme professionnel de qualification en matière de réalisations 

sportives et de loisirs Qualisport, 
- les représentants des associations des personnes handicapées du département du Haut-

Rhin dans la limite de trois membres selon la liste ci-dessous : 
• l'association des paralysés de France, 
• la fédération des malades et handicapés du Haut-Rhin, 

Article 5 : Le président peut également appeler à siéger à titre consultatif les représentants des 
administrations intéressées ainsi que toute autre personne qualifiée. 

Article 6 :  La durée du mandat des membres non fonctionnaires est de trois ans. En cas de décès ou 
de démission d'un membre en cours de mandat, son suppléant siège pour la durée du mandat 
restant à courir. 

Article 7 : Chacun des membres de la sous-commission présent en séance doit pouvoir justifier de sa 
qualité ou du fait qu'il a bien pouvoir pour représenter l'organisme au titre duquel il siège. 

Article 8 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par le service jeunesse, sports, vie 
associative, égalité, intégration de la direction départementale de cohésion sociale et de la 
protection des populations. 

Article 9 : La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président, adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 10 : Le président fixe l'ordre du jour. La sous-commission examine les dossiers qui lui sont 
soumis et donne un avis favorable ou défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à 
la majorité des membres présents ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix 
du président est prépondérante. 

Article 11 : En cas d’absence des représentants des services de l’Etat ou des fonctionnaires 
territoriaux membres de la sous-commission ou de leur représentant, du maire de la commune 
concernée (ou l'adjoint désigné par lui, ou le conseiller municipal qu'il aura délégué), ou faute 
de leur avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer. 

Article 12 : La sous-commission départementale pour l'homologation des enceintes sportives peut être 
réunie conjointement avec une ou plusieurs autres sous-commissions, lorsqu'il y a lieu 
d'étudier simultanément plusieurs aspects d'un même établissement. 

Dans le cas de réunion conjointe, la présidence est assurée par un membre du corps 
préfectoral. 
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Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2014-189-0020 du 08 juillet 2014 portant renouvellement des 
membres de la sous-commission départementale pour l’homologation des enceintes sportives 
est abrogé. 

Article 14 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, les 
sous-préfets d’arrondissement, le directeur départemental de cohésion sociale et de la 
protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

 
Fait à Colmar, le 02 juin 2017 

 
 Pour le préfet, et par délégation, 

la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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PRÉFECTURE 
CABINET DU PRÉFET  
Service interministériel de défense et de protection civile 
Pôle défense et sécurité 

 
 

ARRETE 
 

N SIDPC-2017-153-10 du 02 juin 2017 portant 

 

constitution de la sous-commission départementale pour la sécurité des infrastructures et systèmes de 
transport. 

 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, relatif à la commission consultative départementale 
de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009, relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 

Vu le décret n° 2015-628 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014189-0023 du 8 juillet 2014 portant renouvellement de la sous-
commission départementale pour la sécurité des infrastructures et systèmes de transport ; 

Vu l’arrêté préfectoral N° SIDPC-2017-153-01 du 02 juin 2017 portant constitution de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

Vu l’avis de la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité émis lors de sa 
séance plénière du 24 février 2017 ; 

Sur proposition de Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet ; 
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ARRETE 
 

Article 1 : La composition de la sous-commission départementale pour la sécurité des infrastructures 
et systèmes de transport du Haut-Rhin est fixée comme indiqué à l'article 4. 

Article 2 :  Cette sous-commission a pour attributions : 

La sécurité des infrastructures et systèmes de transport conformément aux dispositions des 
articles L118-1 et L118-2 du code de la voirie routière, 13-1 et 13-2 de la loi n°82-1153 du 30 
décembre 1982, L445-1 et L445-4 du code de l'urbanisme, L155-1 du code des ports 
maritimes et 30 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. 

Article 3 : La sous-commission est présidée par un membre du corps préfectoral ou par un membre 
titulaire de la sous-commission désigné au 1° de l’article 4. 

Article 4 :   - 1° - Sont membres avec voix délibérative pour toutes les attributions : 

- le chef du service interministériel de défense et de protection civile ou son 
représentant ; 

- le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du 
groupement de gendarmerie départementale, ou leur représentant, selon la zone de 
compétence ; 

- le directeur du service départemental d'incendie et de secours ou son représentant ; 
- le directeur départemental des territoires ou son représentant ; 
- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son 

représentant ; 

   - 2° - Sont membres avec voix délibératives en fonction des affaires traitées : 

- le ou les maires des communes concernées ou les adjoints désignés par eux ; 
- le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

pour le dossier inscrit à l'ordre du jour ou son représentant ; 
- le président du conseil départemental compétent pour le dossier inscrit à l'ordre du 

jour, ou un vice-président ou, à défaut un conseiller départemental désigné par 
lui ; 

- les autres représentants des services de l'Etat dont la présence s'avère nécessaire 
pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour ; 

- 3° - Est membre à titre consultatif, en fonction des affaires traitées, le président de la 
chambre de commerce et d’industrie Alsace eurométropole, ou son représentant. 

Article 5 : Le secrétariat de la sous-commission est assuré par la direction départementale des 
territoires. 

Article 6 : La sous-commission se réunit sur convocation écrite de son président, adressée aux 
membres dix jours au moins à l'avance. 

Article 7 : La sous-commission examine les dossiers qui lui sont soumis et donne un avis favorable ou 
défavorable. Cet avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents 
ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Article 8 : Lorsqu'un ouvrage ou système de transport concerne plusieurs départements, les sous-
commissions compétentes peuvent siéger en formation unique sous la présidence du préfet 
coordonnateur mentionné dans les décrets d'application de la loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002. 

Article 9 : L'arrêté préfectoral n° 2014189-0023 du 8 juillet 2014 portant renouvellement de la sous-
commission départementale pour la sécurité des infrastructures et systèmes de transport est 
abrogé. 
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Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet, les 
sous-préfets d’arrondissements, le directeur départemental des territoires, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département. 

 
Fait à Colmar, le 02 juin 2017 

 
 Pour le préfet, et par délégation, 

la sous-préfète, directrice de cabinet, 
 
 
Régine PAM 
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ARRÊTÉ n° 2017-157   du 6 juin 2017 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et 

unique de l’entreprise individuelle de fossoyage « JERMANN Jean-Paul » 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-
25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des 
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 
relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2011-143-10 du 23 mai 2011 portant renouvellement, pour une durée de 6 ans, 
de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise individuelle de fossoyage « Jermann 
Jean-Paul » dont le siège social est situé au 4, rue de Ruelisheim à Battenheim (68390) et 
représentée par son propriétaire-exploitant, M. Jean-Paul Jermann (habilitation n°11.68.136) ; 

Vu la demande formulée le 3 avril 2017 et complétée le 1er juin 2017, par M. Jean-Paul Jermann en sa 
qualité de propriétaire-exploitant de l’entreprise individuelle de fossoyage « Jermann Jean-Paul », 
dont le siège social est situé au 4, rue de Ruelisheim à Battenheim, en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement principal et 
unique, situé à la même adresse que le siège social ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

 
 
 
 



 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  : L’établissement principal et unique, situé au 4, rue de Ruelisheim à Battenheim (68390), 
relevant de l’entreprise individuelle dénommée «Jermann Jean-Paul», représentée par son propriétaire-
exploitant M. Jean-Paul Jermann et dont le siège social est également situé au 4, rue de Ruelisheim à 
Battenheim, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires ci-
après : 

 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 17-68-136. 

Article 3 : La présente habilitation, d’une durée de six ans, est valable du 23/05/2017 au 23/05/2023. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses éventuels salariés de 
la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, BP 
10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – 
Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces 
recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 
STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la date 
de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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ARRÊTÉ n°2017-159 du 8 juin 2017 
portant renouvellement de l’agrément de la SAS dénommée « Eurex Alsace» pour l’exercice de 

l’activité de domiciliation juridique d’entreprises   

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

Vu  la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme ; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171 ; 

Vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-
39 à R.561-50 ; 

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 
9 et 20 ; 

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les 
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire et financier et relatif à 
la commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ; 

 Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
(articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ; 

 Vu l’arrêté n°2011-159-25 du 3 juin 2011, portant agrément, pour une durée de 6 ans, de la société 
dénommée « Eurex Alsace », dont le siège social est situé au 18, avenue de Hollande à 68110 Illzach, 
(RCS TI Mulhouse n°947 150 223), en qualité d’entreprise de domiciliation ; 

 Vu le dossier de demande présenté le 18 mai 2017 par la société dénommée « Eurex Alsace », dont le 
siège social est situé au 18, rue de Hollande à 68110 Illzach (RCS TI Mulhouse n°947 150 223), et 
représentée par son président, M. Rafael PEREZ ESTEBAN, né le 5 juillet 1969 à Haguenau (67), en 
vue d’obtenir le renouvellement de l’agrément pour exercer l’activité de domiciliation d’entreprises ; 

 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 22 mars 2017 par M. Rafael PEREZ ESTEBAN, en sa qualité 
de dirigeant de la société précitée et celle établie par M. Alain NEOLIER, en sa qualité de président de 
la SAS dénommée « Eurex – Compagnie Fiduciaire Européenne » (3, rue du Champ de la Vigne à 
Annecy), associée détenant au moins 25% des parts sociales de la société dénommée « Eurex Alsace », 
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précisant qu’ils n’ont jamais fait l’objet de sanctions pénales incompatibles avec l’exercice de 
l’activité de domiciliation d’entreprises ; 

 Vu les statuts de la société intitulée « Eurex Alsace », et l’extrait Kbis, en date du 12 mai 2017, de son 
immatriculation principale au RCS de Mulhouse ; 

 Considérant que les dirigeants, actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts 
sociales ou des droits de vote de l’entreprise ont attesté présenter à ce jour les conditions 
d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de commerce ; 

 Considérant que la société dénommée « Eurex Alsace » dispose à ce jour d’un établissement 
principal, situé à l’adresse du siège social ; 

 Considérant que la société a justifié disposer en ses locaux de l’établissement principal d’au moins 
une pièce propre, destinée à assurer la confidentialité nécessaire, et la met à disposition des personnes 
qui s’y domicilient, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de leur direction, de 
leur administration ou de leur surveillance, ainsi que la tenue, la conservation et la consultation de 
leurs livres, registres et documents, prescrits par les lois et règlements, conformément à l’article 
R.123-168 du code de commerce. 

 Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er : La société (SAS) dénommée « Eurex Alsace », dont le siège social est situé au 18, rue de 
Hollande à Illzach (68110) et représentée par son président M. Rafael PEREZ ESTEBAN, est agréée 
pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, soumises à immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 
 
Cette société est autorisée à exercer l’activité de domiciliation pour : 
 
 � l’établissement principal, situé au 18, rue de Hollande à Illzach (68110). 
 
Article 2 : L’agrément est délivré pour une nouvelle période de six ans, à compter du 3 juin 2017 et 
porte le numéro 68-2011-03. 

Article 3 : Toute création ultérieure d’un ou plusieurs établissements complémentaires, destiné(s) à 
accueillir également une activité de domiciliation d’entreprises, est portée à la connaissance du préfet 
par la société, dans un délai de deux mois. Elle devra justifier de ce que les conditions posées aux 1° et 
2° de l’article L.123-11-3 du code de commerce sont réalisées pour chacun des nouveaux 
établissements exploités. 

Article 4 : Tout changement substantiel dans l’activité, l’installation, l’organisation ou la direction de 
la personne soumise à l’agrément doit être porté à la connaissance du préfet qui l’a délivré, dans un 
délai de deux mois.  

Article 5 : L’agrément peut être suspendu ou retiré par le préfet lorsque la société n’a pas effectué les 
déclarations visées aux articles 3 et 4 précités, ou si elle ne remplit plus les conditions prévues au II de 
l’article L.123-11-3 du code de commerce. 

Article 6 : La personne exerçant l’activité de domiciliation met en œuvre les obligations relatives à la 
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définies au chapitre 1er du titre 
VI du livre V du code monétaire et financier. 
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Article 7 : Le domiciliataire doit établir avec l’entreprise domiciliée un contrat écrit. Ce dernier est 
conclu pour une durée d’au moins trois mois renouvelable par tacite reconduction, sauf préavis de 
résiliation. Les parties s’engagent à respecter les conditions posées à l’article R.123-168 du code de 
commerce. Les références du présent agrément doivent être mentionnées dans les contrats de 
domiciliation. 

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont copie sera adressée à 
Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (protection 
économique des consommateurs et veille concurrentielle), aux présidents des chambres consulaires du 
Haut-Rhin, ainsi qu’aux présidents des tribunaux d’instance (greffes des RCS) de Colmar et 
Mulhouse. 

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et des 
Libertés Publiques 

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés 
ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et 
des Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – DLPAJ – Bureau des Polices Administratives – 11, rue 
des Saussaies, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non 
réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la présidente du tribunal administratif de Strasbourg, 31 
avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de 
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la 
décision. 
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ARRÊTÉ N° 2017-160  du 09/06/2017 
portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal et de deux 
établissements complémentaires de la société de pompes funèbres dénommée « Miesch Schaeffer sàrl». 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-25, 
D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des Communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

VU le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°20126608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2017-024 du 24 janvier 2017 portant respectivement renouvellement, pour une 
période de six ans, de l’habilitation dans le domaine funéraire des établissements suivants, relevant de 
la société « Miesch Schaeffer sàrl » : 

  � Ets. principal (habilitation n°17-68-104), situé à l’adresse du siège social de l’entreprise, 

  � Ets. complémentaire (habilitation n°17-68-160), situé au 5, rue du Mal. Foch à Neuf-Brisach, 

  � Ets. complémentaire (habilitation n°17-68-161), situé au 17, rue du Mal. Joffre à Rouffach. 

VU la demande présentée le 2 juin 2017 par la société dénommée « Miesch Schaeffer sàrl» (RCS Colmar 
TI 339 328 767), dont le siège social est situé au 33, rue de Rouffach à Oberhergheim (68127), et 
représentée par son gérant M. Fabrice Miesch, en vue d’obtenir également l’habilitation de l’activité 
consistant à réaliser les transports de corps avant mise en bière pour les 3 établissements précités ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées, en justifiant qu’il dispose à ce jour d’un véhicule funéraire conforme aux 
prescriptions techniques et réglementaires visées aux articles D.2223-110 à D.2223-115 du même 
code, permettant de réaliser les transports de corps avant mise en bière ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 
 
 



 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er  : L’établissement principal situé au 33, rue de Rouffach à Oberhergheim (68127), relevant de 
l’entreprise de pompes funèbres dénommée « Miesch Schaeffer sàrl», représentée par son gérant M. Fabrice 
Miesch et dont le siège social est situé à la même adresse, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du 
territoire national, les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière. N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 16-68-104. 

 

Article 3 : L’établissement complémentaire situé au 5, rue du Mal. Foch à Neuf-Brisach, relevant de 
l’entreprise de pompes funèbres dénommée « Miesch Schaeffer sàrl», représentée par son gérant M. Fabrice 
Miesch et dont le siège social est situé au 33, rue de Rouffach à Oberhergheim, est habilité pour exercer, sur 
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière. N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 
Article 4 : Le numéro de l’habilitation de l’établissement susvisé est 16-68-160. 

 

Article 5 : L’établissement complémentaire situé au 17, rue du Mal. Joffre à Rouffach, relevant de 
l’entreprise de pompes funèbres dénommée « Miesch Schaeffer sàrl», représentée par son gérant M. Fabrice 
Miesch et dont le siège social est situé au 33, rue de Rouffach à Oberhergheim, est habilité pour exercer, sur 
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

⇒ Transport de corps avant mise en bière. N°1 
⇒ Transport de corps après mise en bière. N°2 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Gestion et utilisation d’une chambre funéraire. N°7 (rue des Fossés à Rouffach) 
⇒ Fourniture des corbillards. N°8 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 6 : Le numéro de l’habilitation de l’établissement susvisé est 16-68-161. 

 

Article 7 : Les présentes habilitations, d’une durée de six ans, sont valables du 26 octobre 2016 au 26 
octobre 2022. 



 

 

Article 8 : Le responsable des établissements doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la nécessité 
de justifier de leur aptitude professionnelle. 

 

Article 9 : L’arrêté préfectoral n°2017-024 du 24 janvier 2017 précité, est abrogé. 

 

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques  

signé 
 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la Réglementation et des 
Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 Colmar Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des 
Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à 
l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg, 31 avenue de la 
Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision. 
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Arrêté relatif à la désignation du conciliateur fis cal 
des services de la direction départementale des fin ances publiques du Haut-Rhin 

 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu l'instruction du 12 juillet 2012 de la direction générale des finances publiques portant organisation de la mission 
conciliateur ; 
 
 

ARRETE :  
 
 

Article 1 er 

 
A compter du 15 juin 2017, Monsieur Christophe DUCHENE, administrateur des finances publiques, est désigné 
conciliateur fiscal du département du Haut-Rhin. 
 
 

Article 2 
 

A compter du 15 juin 2017, sont désignés conciliateurs fiscaux adjoints du département du Haut-Rhin : 

- M. Gilles LALLEMAND, administrateur des finances publiques adjoint ; 

- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques ; 

- M. Philippe DUTHEIL, inspecteur divisionnaire hors classe des finances publiques. 

 

 

Fait le 13 juin 2017 

 

 

 

signé 

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques 

Directeur départemental de la DDFiP du Haut-Rhin 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu la décision du 13 juin 2017 désignant M. Christophe DUCHENE, conciliateur fiscal départemental. 
 

Arrête :  
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances publiques, à l’effet de 
se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du 
département dans les limites et conditions suivantes : 

1°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses portant sur l'assiette des impôts  ; 

2°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées 
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ; 

3°) dans la limite de 200 000 €, en matière de grac ieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;  

4°) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°) sans limitation de montant, pour les contestati ons relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281  
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6°) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans les 
locaux de la direction. 

 

Fait le 13 juin 2017 

 

signé 

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques 

Directeur départemental de la DDFiP du Haut-Rhin 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu la décision du 13 juin 2017 désignant M. Gilles LALLEMAND, conciliateur fiscal départemental adjoint. 
 

Arrête :  
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à M. Gilles LALLEMAND, administrateur des finances publiques adjoint, à 
l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du 
département dans les limites et conditions suivantes : 

1°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses portant sur l'assiette des impôts  ; 

2°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées 
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ; 

3°) dans la limite de 200 000 €, en matière de grac ieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;  

4°) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°) sans limitation de montant, pour les contestati ons relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281  
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6°) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans les 
locaux de la direction. 

 

Fait le 13 juin 2017 

 

signé  

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques 

Directeur départemental de la DDFiP du Haut-Rhin 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu la décision du 13 juin 2017 désignant Mme Eliane GUTH, conciliateur fiscal départemental adjoint. 
 

Arrête :  
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, à l’effet de 
se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du 
département dans les limites et conditions suivantes : 

1°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses portant sur l'assiette des impôts  ; 

2°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées 
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ; 

3°) dans la limite de 200 000 €, en matière de grac ieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;  

4°) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°) sans limitation de montant, pour les contestati ons relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281  
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6°) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans les 
locaux de la direction. 

 

Fait le 13 juin 2017 

 

signé  

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques 

Directeur départemental de la DDFiP du Haut-Rhin
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 
ET DE GRACIEUX FISCAL 

CONCILIATEUR FISCAL DÉPARTEMENTAL 

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV ;  

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;  

Vu la décision du 13 juin 2017 désignant M. Philippe DUTHEIL, conciliateur fiscal départemental adjoint. 
 

Arrête :  
 

Article 1 er 

Délégation de signature est donnée à M. Philippe DUTHEIL, inspecteur divisionnaire hors des finances publiques, 
à l’effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du 
département dans les limites et conditions suivantes : 

1°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses portant sur l'assiette des impôts  ; 

2°) sans limitation de montant, pour les demandes c ontentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées 
sur les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts ; 

3°) dans la limite de 200 000 €, en matière de grac ieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;  

4°) dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire 
fondées sur les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales ; 

5°) sans limitation de montant, pour les contestati ons relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281  
et L. 283 du livre des procédures fiscales ; 

6°) sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement. 
 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin et affiché dans les 
locaux de la direction. 

 

Fait le 13 juin 2017 

 

signé  

 

Jean-François KRAFT 
Administrateur général des Finances publiques 

Directeur départemental de la DDFiP du Haut-Rhin 


































































